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Projet de loi
Articles du CESEDA consolidés

Consolidation faite à partir du projet de loi « relatif à la retenue 
pour vérification du droit au séjour et modifiant le délit d’aide au séjour irrégulier 

pour en exclure les actions humanitaires et désintéressées » 
tel qu'adopté par le Sénat  le 8 novembre 2012 (en rouge),
puis l'Assemblée nationale le 11 décembre 2012 (en vert).

ATTENTION : ce document n'a aucune valeur légale

Version adoptée par le Sénat le 8 novembre 2012 : 
Modifications en rouge

Version adoptée par l'Assemblée Nationale le 11 décembre 2012 : 
Modifications en vert

L. 111-7

   Lorsqu'un étranger fait l'objet d'une mesure de non-admission en France, de maintien en zone 
d'attente, ou de placement en rétention ou de retenue pour vérification du droit de circulation ou de 
séjour  et  qu'il  ne  parle  pas  le  français,  il  indique  au  début  de  la  procédure  une  langue  qu'il 
comprend. Il indique également s'il sait lire. Ces informations sont mentionnées sur la décision de 
non-admission, de maintien ou de placement ou dans le procès-verbal prévu à l’article L. 611-1-1 . 
Ces mentions font foi sauf preuve contraire. La langue que l'étranger a déclaré comprendre est 
utilisée jusqu'à la fin de la procédure. Si l'étranger refuse d'indiquer une langue qu'il comprend, la 
langue utilisée est le français.

L. 111-8

   Lorsqu'il est prévu aux livres II, et V et VI du présent code qu'une décision ou qu'une information 
doit être communiquée à un étranger dans une langue qu'il comprend, cette information peut se 
faire soit au moyen de formulaires écrits, soit par l'intermédiaire d'un interprète. L'assistance de 
l'interprète est obligatoire si l'étranger ne parle pas le français et qu'il ne sait pas lire.

   En cas de nécessité, l'assistance de l'interprète peut se faire par l'intermédiaire de moyens de 
télécommunication. Dans une telle hypothèse, il ne peut être fait appel qu'à un interprète inscrit sur 
l'une des listes prévues  à l'alinéa suivant mentionnées à l’article  L.  111-9  ou à un organisme 
d'interprétariat  et  de  traduction  agréé  par  l'administration.  Le  nom  et  les  coordonnées  de 
l'interprète ainsi que le jour et la langue utilisée sont indiqués par écrit à l'étranger.

[…]

L. 551-2
(Loi n° 2011-672 du 16 juin 2011 – art. 45)

   La décision de placement est prise par l'autorité administrative, après l'interpellation de l'étranger et ou, le 
cas échéant, lors de sa retenue aux fins de vérification de son droit de circulation ou de séjour, à l'expiration 
de sa garde à vue, ou à l'issue de sa période d'incarcération en cas de détention. Elle est écrite et motivée.  

1

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000024191380&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id#JORFARTI000024191578


Document de travail du Gisti / Sans caractère officiel

Un double en est remis à l'intéressé. Elle prend effet à compter de sa notification à l’intéressé. Le procureur 
de la République en est informé immédiatement.

   L'étranger est informé dans une langue qu'il comprend et dans les meilleurs délais que pendant toute la 
période de la rétention qu'à compter de son arrivée au lieu de rétention, il peut demander l'assistance d'un 
interprète, d'un conseil ainsi que d'un médecin. Il est également informé qu'il peut communiquer avec son 
consulat et avec une personne de son choix. Un décret en Conseil d'État précise, en tant que de besoin, les 
modalités selon lesquelles s'exerce l'assistance de ces intervenants. (R.111-1 et ss - Voir  aussi  R.551-4 et 
R.553-7 et ss)

   Les meilleurs délais, au sens du deuxième alinéa, s’entendent compte tenu du temps requis pour informer 
chaque étranger de ses droits lorsqu’un nombre important d’étrangers doivent être simultanément placés en 
rétention. 

   Lorsque l'étranger ne parle pas le français, il est fait application des dispositions de l'article 
L.111-7.

L. 552-5

   L'étranger est astreint à résider dans les lieux qui lui sont fixés par le juge. À la demande du 
juge, l'étranger justifie que le lieu proposé pour l'assignation satisfait aux exigences de garanties 
de représentation effectives. L'étranger se présente quotidiennement aux services de police ou 
aux unités de gendarmerie territorialement compétents au regard du lieu d'assignation, en vue de 
l'exécution de la mesure d'éloignement. En cas de défaut de respect des obligations d'assignation 
à résidence, les dispositions du premier deuxième alinéa de l'article L.624-1 sont applicables. Le 
procureur de la République est saisi dans les meilleurs délais.

[…]

L. 611-1
   I. – En dehors de tout contrôle d'identité, les personnes de dont la nationalité étrangère peut être 
déduite d’éléments objectifs extérieurs à la personne même de l’intéressé doivent être en mesure 
de présenter les pièces ou documents sous le couvert desquels elles sont autorisées à circuler ou 
à séjourner en France à toute réquisition des officiers de police judiciaire et, sur l'ordre et sous la 
responsabilité de ceux-ci, des agents de police judiciaire et agents de police judiciaire adjoints 
mentionnés aux articles 20 et 21 (1°) du code de procédure pénale.

   A la suite d'un contrôle d'identité effectué en application des  articles 78-1, 78-2  et 78-2-1 et 
72-2-2  du  code  de  procédure  pénale,  les  personnes  de  nationalité  étrangère  peuvent  être 
également tenues de présenter les pièces et documents visés à l'alinéa précédent.

Les contrôles des obligations de détention, de port et de présentation des pièces et documents 
prévus aux deux premiers alinéas du présent I ne peuvent être effectués que si des éléments 
objectifs déduits de circonstances extérieures à la personne même de l’intéressé sont de nature à 
faire apparaître sa qualité d’étranger.

II. – Dans les zones et lieux mentionnés au huitième alinéa de l'article 78-2 du code de procédure 
pénale, le contrôle des obligations prévues au I du présent article ne peut être pratiqué que dans 
les conditions  prévues par  la  dernière  phrase de cet  alinéa.  Les contrôles  des obligations  de 
détention, de port et de présentation des pièces et documents mentionnés au premier alinéa du I 
ne peuvent être pratiqués que pour une durée n’excédant pas six heures consécutives dans un 
même lieu  et  ne peuvent  consister  en un contrôle  systématique des personnes présentes ou 
circulant dans ce lieu.

L. 611-1-1
I. – Si, à l'occasion d'un contrôle effectué en application de l'article L.611-1 du présent code, des 
articles 78-1, 78-2, 78-2-1 et 78-2-2 du code de procédure pénale ou de l'article 67 quater du code 
des douanes, il apparaît qu'un étranger n'est pas en mesure de justifier de son droit de circuler ou 
de séjourner en France, il peut être conduit dans un local de police ou de gendarmerie et y être 
retenu par un officier de police judiciaire de la police nationale ou de la gendarmerie nationale aux 
fins de vérification de son droit de circulation ou de séjour sur le territoire français. Dans ce cas, 
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l'officier  de police  judiciaire  met  l'étranger  en mesure de fournir  par  tout  moyen les  pièces et 
documents requis et procède, s'il y a lieu, aux opérations de vérification nécessaires. Le procureur 
de la République en est informé dès le début de la retenue.

  L'étranger est aussitôt informé par l'officier de police judiciaire ou, sous le contrôle de celui-ci, par 
un  agent  de  police  judiciaire  dans  une  langue  qu'il  comprend  ou  dont  il  est  raisonnable  de 
supposer qu'il la comprend, de la possibilité L’officier de police judiciaire ou, sous le contrôle de 
celui-ci, un agent de police judiciaire informe aussitôt l’étranger, dans une langue qu’il comprend 
ou dont il est raisonnable de supposer qu’il la comprend, des motifs de son placement en retenue 
et de la durée maximale de la mesure ainsi que du fait qu’il bénéficie :

1° De demander l'assistance d'un Du droit d’être assisté par un interprète ;

2° De faire aviser Du droit d’être assisté par un avocat désigné par lui ou commis d'office par le 
bâtonnier,  qui est  alors informé de cette demande par tous moyens et  sans délai.  L'avocat 
désigné  peut, Dès son arrivée,  l'avocat  peut communiquer  pendant  trente minutes  avec la 
personne  retenue  dans  des  conditions  qui  garantissent  la  confidentialité  de  l'entretien. 
L’étranger  peut  demander  que  l’avocat  assiste  à  ses  auditions.  Dans  ce  cas,  la  première 
audition,  sauf  si  elle  porte uniquement  sur les éléments d’identité,  ne peut  débuter sans la 
présence de l’avocat avant l’expiration d’un délai d’une heure suivant l’information adressée à 
celui-ci. Toutefois, les opérations de vérification ne nécessitant pas la présence de l’étranger 
peuvent  être  effectuées dès le  début  de la  retenue.  Au  cours  des auditions,  l’avocat  peut 
prendre des notes. À la fin de la retenue, l’avocat peut, à sa demande, consulter le procès-
verbal établi en application du treizième alinéa du présent article ainsi que le certificat médical y 
étant, le cas échéant, annexé et formuler des observations écrites également annexées ;

3°  De demander à  Du droit  d'être examiné par un médecin désigné par l'officier de police 
judiciaire. Le médecin se prononce sur l’aptitude au maintien de la personne en retenue et 
procède à toutes constatations utiles ;

4° Du droit de prévenir à tout moment sa famille ou toute personne de son choix et de prendre 
tout contact utile afin d’assurer l’information et, le cas échéant, la prise en charge des enfants 
dont il assure normalement la garde, qu’ils l’aient ou non accompagné lors de son placement en 
retenue. Si des circonstances particulières l'exigent,  l'officier de police judiciaire prévient lui-

même la famille ou la personne choisie. En tant que de besoin, il informe le procureur de la 
République aux fins d’instruction dans l’intérêt des enfants ;

5° Du droit d'avertir ou de faire avertir les autorités consulaires de son pays.

  Lorsque l’étranger ne parle pas le français, il est fait application de l’article L.111-7.

  L’étranger ne peut être retenu que pour le temps strictement exigé par l’examen de sa situation 
son droit de circulation ou de séjour et, le cas échéant, le prononcé et la notification des décisions 
administratives  applicables  et  seulement  pour  autant  que  son  état  de  santé,  constaté  le  cas 
échéant par le médecin, ne s’y oppose pas. La retenue ne peut excéder seize heures à compter 
du début du contrôle mentionné au premier alinéa  du présent I. Le procureur de la République 
peut mettre fin à la retenue à tout moment.

  Les mesures de contrainte exercées sur l'étranger sont strictement proportionnées à la nécessité 
des opérations de vérification et de son maintien à la disposition de l'officier de police judiciaire. 
L’étranger ne peut être soumis au port des menottes ou des entraves que s’il est considéré soit  
comme dangereux pour autrui ou pour lui-même, soit comme susceptible de tenter de prendre la 
fuite.

  L'étranger ne peut être placé dans un local accueillant des personnes gardées à vue. Durant la 
retenue, lorsque sa participation aux opérations de vérification n’est pas nécessaire, l’étranger ne 
peut être placé dans une pièce occupée simultanément par une ou plusieurs personnes gardées à 
vue.

  Si l'étranger ne fournit pas d'éléments permettant d'apprécier sa situation au regard du séjour son 
droit  de  circulation  ou  de  séjour,  les  opérations  de  vérification  peuvent  donner  lieu,  après 
information du procureur de la République, à la prise d'empreintes digitales ou de photographies 
lorsque celle-ci constitue l'unique moyen nécessaire pour d'établir la situation de cette personne.
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  L'officier  de  police  judiciaire  ou,  sous  le  contrôle  de  celui-ci,  un  agent  de  police  judiciaire 
mentionne,  dans un procès-verbal,  les  motifs  qui  justifient ont  justifié le  contrôle,  ainsi  que la 
vérification du droit de circulation ou de séjour et les conditions dans lesquelles la personne a été 
présentée devant lui, informée de ses droits et mise en mesure de les exercer. Il précise le jour et 
l'heure à partir desquels la vérification a été effectuée, le jour et l'heure du début et de la fin de la 
retenue et la durée de celle-ci et, le cas échéant, la prise d'empreintes ou de photographies.  Il y 
annexe le certificat médical établi à l’issue de l’examen éventuellement pratiqué.

  Ce procès-verbal est présenté à la signature de l'étranger intéressé. Si ce dernier refuse de le 
signer, mention est faite du refus et des motifs de celui-ci. Il est informé de la possibilité de ne pas 
signer ledit procès-verbal, ainsi que des conséquences d’un tel refus. Un document en atteste.

  Le procès-verbal est transmis au procureur de la République, copie en ayant été remise à la 
personne intéressée dans le cas prévu par l'alinéa suivant.

  Si  elle  n'est  suivie à l'égard de l'étranger  qui  a été retenu d'aucune procédure d'enquête ou 
d'exécution adressée à l'autorité judiciaire ou n'a donné lieu à aucune décision administrative, la 
vérification  du droit de circulation ou de séjour ne peut donner lieu à une mise en mémoire sur 
fichiers et le procès-verbal, ainsi que toutes les pièces se rapportant à la vérification, sont détruits 
dans un délai de six mois sous le contrôle du procureur de la République.

  Les prescriptions énumérées au présent article sont imposées à peine de nullité, sous réserve 
des dispositions de l'article L.552-13.

II. – Lorsqu'un étranger, retenu en application de l'article 78-3 du code de procédure pénale, n'est 
pas en mesure de justifier de son droit de circuler ou de séjourner en France, les dispositions du le 
I  s'appliquent  et  la  durée de la  retenue effectuée en application  de  cet ce même  article  78-3 
s'impute sur celle de la retenue pour vérification du droit de séjour.

III. – S'il apparaît, au cours de la retenue de l'étranger, que celui-ci doit faire l'objet d'un placement 
en garde à vue conformément aux dispositions des articles 62 et suivants du code de procédure 
pénale, la durée de la retenue s'impute sur celle de la garde à vue.

[…]

L. 611-4
   En vue de l'identification d'un étranger qui n'a pas justifié des pièces ou documents visés à 
l'article L.611-1 ou qui n'a pas présenté à l'autorité administrative compétente les documents de 
voyage permettant l'exécution de l'une des mesures mentionnées au premier deuxième alinéa de 
l'article L.624-1 ou qui, à défaut de ceux-ci, n'a pas communiqué les renseignements permettant 
cette  exécution,  les  données  des  fichiers  automatisés  des  empreintes  digitales  gérés  par  le 
ministère de l'intérieur peuvent être consultées par les agents expressément habilités des services 
du ministère de l'intérieur et de la gendarmerie nationale, dans les conditions fixées par la  loi nº 
78-17 du 6 janvier 1978, relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.

[…]

L. 611-8

   Dans une zone comprise entre la frontière terrestre de la France avec les États parties à la 
convention signée à Schengen le 19 juin 1990 et une ligne tracée à vingt kilomètres en deçà, les 
officiers  de  police  judiciaire,  assistés  des  agents  de  police  judiciaire  et  des  agents  de police 
judiciaire adjoints mentionnés aux   articles 20 et 21(1°) du code de procédure pénale, peuvent 
procéder, avec l'accord du conducteur ou, à défaut, sur instructions du procureur de la République, 
à  la  visite  sommaire  des  véhicules  circulant  sur  la  voie  publique,  à  l'exclusion  des  voitures 
particulières, en vue de vérifier le respect des obligations de détention, de port et de présentation 
des pièces ou documents prévus à l’article L. 611-1 ou de rechercher et constater les infractions 
relatives à l'entrée et au séjour des étrangers en France.

[…]
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Chapitre Ier : Entrée irrégulière et séjour irréguliers

L. 621-1 abrogé
[   L'étranger qui a pénétré ou séjourné en France sans se conformer aux dispositions des articles L.211-1 et 
L.311-1 ou qui s'est maintenu en France au-delà de la durée autorisée par son visa sera puni d'un emprison-
nement d'un an et d'une amende de 3 750 €.

   La juridiction pourra, en outre, interdire à l'étranger condamné, pendant une durée qui ne peut 
excéder trois ans, de pénétrer ou de séjourner en France. L'interdiction du territoire emporte de 
plein  droit  reconduite  du  condamné  à  la  frontière,  le  cas  échéant  à  l'expiration  de  la  peine 
d'emprisonnement.] 

L. 621-2
(Loi n° 2011-672 du 16 juin 2011 – art. 92)

   Les peines prévues à l'article L.621-1 sont applicables à Est puni d'une peine d'emprisonnement 
d'un an et d'une amende de 3 750 € l'étranger qui n'est pas ressortissant d'un État membre de 
l'Union européenne :

   1º S'il a pénétré sur le territoire métropolitain sans remplir les conditions mentionnées aux points 
a, b ou c du paragraphe 1 de l'article 5 du règlement (CE) n° 562/2006 du Parlement européen et 
du  Conseil,  du  15  mars  2006,  établissant  un  code  communautaire  relatif  au  régime  de 
franchissement  des frontières par  les personnes (code frontières Schengen) et  sans avoir  été 
admis sur le territoire en application des points a et c du paragraphe 4 de l’article 5 de ce même 
règlement ; il  en est de même lorsque l'étranger fait  l'objet  d'un signalement aux fins de non-
admission en application d'une décision exécutoire prise par un autre État partie à la convention 
signée à Schengen le 19 juin 1990 ;

   2º Ou si, en provenance directe du territoire d'un État partie à cette convention, il est entré ou a 
séjourné sur  le  territoire  métropolitain  sans  se  conformer  aux  stipulations  de ses  articles  19, 
paragraphe 1 ou 2,  20,  paragraphe 1,  et  21,  paragraphe 1 ou 2,  à l'exception des conditions 
mentionnées  au  point  e  du  paragraphe  1  de  l'article  5  du  règlement  (CE)  n°  562/2006 du 
Parlement européen et du Conseil, du 15 mars 2006, précité et au point d lorsque le signalement 
aux fins de non-admission ne résulte pas d'une décision exécutoire prise par un autre État partie à 
la convention.

   3°  Ou  s’il  a  pénétré  en  Guadeloupe,  en  Guyane,  en  Martinique,  à  La  Réunion,  à  Saint-
Barthélemy, à Saint-Martin ou à Saint-Pierre-et-Miquelon sans se conformer aux dispositions de 
l’article L. 211-1. 

  La juridiction peut, en outre, interdire à l'étranger condamné, pendant une durée qui ne  peut 
excéder trois ans, de pénétrer ou de séjourner en France. L'interdiction du territoire emporte de 
plein  droit  reconduite  du  condamné  à  la  frontière,  le  cas  échéant  à  l'expiration  de  la  peine 
d'emprisonnement.

  Pour  l’application  du présent  article,  l’action  publique  ne  peut  être  mise en mouvement  que 
lorsque  les  faits  ont  été  constatés  dans  les  circonstances  prévues  à  l’article  53  du  code  de 
procédure pénale.

[…]

L. 622-1

   Sous réserve des exemptions prévues à l’article L. 622-4, toute personne qui aura, par aide 
directe ou indirecte, facilité ou tenté de faciliter l'entrée, la circulation ou le séjour irréguliers, d'un 
étranger en France sera punie d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 30 000 €.

   Sous réserve des exemptions prévues à l’article L. 622-4, sera puni des mêmes peines celui qui, 
quelle que soit sa nationalité, aura commis le délit défini au premier alinéa du présent article alors 
qu'il se trouvait sur le territoire d'un État partie à la convention signée à Schengen le 19 juin 1990 
autre que la France.
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   Sous réserve des exemptions prévues à l’article L. 622-4, sera puni des mêmes peines celui qui 
aura facilité ou tenté de faciliter l'entrée, la circulation ou le séjour irréguliers d'un étranger sur le 
territoire d'un autre État partie à la convention signée à Schengen le 19 juin 1990.

   Sous réserve des exemptions prévues à l’article L. 622-4, sera puni de mêmes peines celui qui 
aura facilité ou tenté de faciliter l'entrée, la circulation ou le séjour irréguliers d'un étranger sur le 
territoire d'un État  partie  au  protocole  contre  le  trafic  illicite  de migrants par  terre,  air  et  mer, 
additionnel à la convention des Nations unies contre la criminalité transnationale organisée, signée 
à Palerme le 12 décembre 2000.

   Les  dispositions  du  précédent  alinéa  sont  applicables  en  France  à  compter  de  la  date  de 
publication au Journal officiel de la République française de ce protocole.

[…]

L. 622-4
(Loi n° 2011-672 du 16 juin 2011 – art. 93)

   Sans préjudice  des articles  L.621-1, L.621-2,  L.623-1,  ne peut  donner  lieu à des poursuites 
pénales sur le fondement des articles  L.622-1 à L.622-3 l'aide au séjour irrégulier d'un étranger 
lorsqu'elle est le fait :

1º  Des  ascendants  ou  descendants  de  l'étranger,  de  leur  conjoint,  des  frères  et  sœurs  de 
l'étranger ou de leur conjoint, sauf si les époux sont séparés de corps, ont un domicile distinct 
ou ont été autorisés à résider séparément ;

2º Du conjoint de l'étranger, sauf si les époux sont séparés de corps, ont été autorisés à résider 
séparément ou si la communauté de vie a cessé, ou de la personne qui vit notoirement en 
situation maritale avec lui, ou des ascendants, descendants, frères et sœurs de son conjoint 
ou de la personne qui vit notoirement en situation maritale avec lui ;

3º De toute personne physique ou morale, lorsque l'acte reproché était, face à un danger actuel 
ou imminent, nécessaire à la sauvegarde de la  personne de l'étranger, sauf s'il y a dispro-
portion entre les moyens employés et la gravité de la menace ou s'il  a donné lieu à une 
contrepartie directe ou indirecte n’a donné lieu à aucune contrepartie directe ou indirecte et 
consistait à fournir des conseils juridiques ou des prestations de restauration, d’hébergement 
ou de soins médicaux destinées  exclusivement à assurer des conditions  de vie dignes et 
décentes  à l’étranger,  ou  bien toute  autre  aide  visant  à préserver  la  dignité  ou l’intégrité 
physique de celui-ci. 

4° De toute personne physique ou de toute personne morale ne poursuivant pas un but lucratif 
portant  assistance  aux étrangers  et  leur  fournissant  de  façon désintéressée  des  conseils 
juridiques ou des prestations de restauration, d’hébergement ou de soins médicaux destinés 
exclusivement à leur assurer des conditions de vie dignes et décentes.

   Les exceptions prévues aux 1° et 2° ne s'appliquent pas lorsque l'étranger bénéficiaire de l'aide 
au séjour irrégulier vit en état de polygamie ou lorsque cet étranger est le conjoint d'une personne 
polygame résidant en France avec le premier conjoint.

Chapitre IV – Méconnaissance des mesures d’éloignement
ou d’assignation à résidence

L. 624-1
(Loi n° 2011-672 du 16 juin 2011 – art. 94)

  Tout  étranger  qui,  faisant  l'objet  d'une  mesure  de  refus  d'entrée  en  France, d'un  arrêté 
d'expulsion,  d'une mesure de  reconduite  à  la  frontière,  d'une  obligation  de quitter  le  territoire 
français ou d'une interdiction judiciaire du territoire, se sera maintenu sur le territoire français sans 
motif justifié,  alors que l’administration a accompli toutes les diligences lui incombant en prenant 
les mesures nécessaires pour assurer l’exécution effective de la mesure d’éloignement, y compris 
des  mesures  régulières  de  rétention  administrative  ou  d’assignation  à  résidence  prévues 
respectivement les mesures prévues aux titres V ou VI du livre V, propres à permettre l'exécution 
de la mesure d'éloignement, ont été effectivement mises en œuvre sous le contrôle de la juridiction 
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administrative et de l'autorité judiciaire, sera puni d'une peine d'emprisonnement d'un an et d'une 
amende de 3 750 €.
   Tout étranger qui se sera soustrait ou qui aura tenté de se soustraire à l'exécution d'une mesure 
de refus d'entrée en France, d'un arrêté d'expulsion d'une mesure de reconduite à la frontière ou 
d'une obligation de quitter le territoire français ou qui, expulsé ou ayant fait l'objet d'une interdiction 
judiciaire du  territoire,  d’une  interdiction  de  retour  sur  le  territoire  français ou  d'un  arrêté  de 
reconduite à la frontière pris moins de trois ans auparavant en application de l'article L.533-1, aura 
pénétré de nouveau sans autorisation en France, sera puni d'une peine de trois ans d'emprison-
nement.

   La même peine sera applicable à tout étranger qui n'aura pas présenté à l'autorité administrative 
compétente les documents de voyage permettant l'exécution de l'une des mesures mentionnées au 
premier deuxième alinéa ou qui, à défaut de ceux-ci, n'aura pas communiqué les renseignements 
permettant cette exécution ou aura communiqué des renseignements inexacts sur son identité.

L. 624-2

   Le  tribunal  pourra,  en outre,  prononcer  à  l'encontre  de l'étranger  condamné l'interdiction  du 
territoire pour une durée n'excédant pas  dix trois ans  dans le cas prévu au premier alinéa de 
l'article L.624-1 et dix ans dans les cas prévus aux deuxième et dernier alinéas du même article.
   L'interdiction du territoire emporte de plein droit reconduite à la frontière de l'étranger condamné, 
le cas échéant, à l'expiration de sa peine d'emprisonnement.
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